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Q. 16/2
Elaboration des Manuels à l’intention des pays en développement

Suite à l'application de la Résolution 1, article 41 de la Conférence de plénipotentiaires de Kyoto (1994), au cours de la présente période d'études (1994-1998), l'étude de la Question 2/2 du Plan d'Action de Buenos Aires (PABA) a débouché sur la mise au point de trois Manuels inspirés de l'expérience et des connaissances actuelles:
A
Manuel sur les nouveaux développements pour les télécommunications rurales

1
Exposé de la situation

Les télécommunications en zones rurales et isolées sont en constante évolution et en mutation permanente:

•
Le changement des techniques et l'évolution des nouvelles technologies offrent aux usagers des zones rurales et isolées des services à moindre coût, et plus particulièrement par l'utilisation des techniques de radiocommunications.

•
Prenant conscience de la nécessité et de l'intérêt économique de doter les zones rurales et isolées de services de communications, des pays en développement ont mis en oeuvre de grands programmes de télécommunications. De ces programmes en cours, nous pourrons, à leurs achèvements, en déduire une grande quantité d'informations qui enrichirons notamment nos connaissances.

•
Les besoins exprimés et la demande reçue de la part des usagers potentiels en services de télécommunications en zones rurales et isolées dans les pays en développement ne cessent de croître; ces gouvernements se doivent d’y répondre.

•
Des progrès significatifs dans le domaine des télécommunications rurales ont abouti à un développement économique, social et culturel dans des pays en développement. Une analyse des résultats obtenus doit être réalisée afin que la communauté internationale en tire les avantages ainsi que les inconvénients (bilan).

De par la nature très évolutive des nouvelles technologies de télécommunications et plus particulièrement dans le domaine radioélectrique (WLL, GMPCS, Internet, SII …), nous recommandons de maintenir la Question 2/2 pour les télécommunications rurales au programme de la prochaine période d'études, ceci afin de pouvoir profiter des expériences à venir et plus spécifiquement des études de cas, le Manuel de la période d’études 1994-98 étant fondé sur les connaissances actuelles.

2
Thèmes à développer

Sur la base des connaissances à venir et de leur analyse dans le domaine de l’exploitation des services de télécommunications, développer et améliorer le Manuel de la période 1994-1998 sur les sujets suivants:

a)
Introduction des nouvelles technologies appliquées dans le domaine des télécommunications rurales (desserte par des moyens radioélectriques, radiodiffusion, multimédia …).

b)
Etude des méthodes d’application, d’exploitation, de planification de programmes de télécommunications rurales utilisant les nouvelles technologies, études de cas - celles-ci prendront en compte les aspects économiques, financiers, tarifaires et ressources humaines.

c)
Sensibilisation des gouvernement nationaux pour la mise en place de structures, fonds de financement, d’opérateurs dédiés aux télécommunications rurales au moyen des résultats obtenus par l’analyse d’études de cas. A cet effet, à la parution du Manuel pour la période d’études 1994‑1998, un questionnaire sera adressé à tous les acteurs du domaine des télécommunications rurales afin d’en dégager des lignes directrices et en retirer les enseignements permettant de mieux répondre aux attentes exprimées.

3
Résultats escomptés

Les résultats obtenus par l’analyse des programmes exécutés au niveau mondial sur les aspects décrits au paragraphe 2 permettront d’améliorer le Manuel de la période 1994-1998, par exemple sur le choix des technologies nouvelles employées et appliquées aux services de télécommunications rurales ainsi que la planification, la mise en oeuvre de programmes (études de cas).

L’analyse de ces résultats permettra d’obtenir des indicateurs sur la définition du "service et accès universel" dans le domaine spécifique des télécommunications en zones rurales.

4
Echéance pour l’obtention du nouveau Manuel

Un projet de Manuel devra être prêt pour fin 2000 sur Internet.

5
"Auteurs de propositions"

Le maintien de la Question 2/2 à l’ordre du jour de la CMDT est recommandé par le Groupe d'experts qui a élaboré le Manuel de la période 1994-1998.

6
Origine des contributions requises

Pour enrichir le Manuel de la période d’études 1994-1998, des contributions des gouvernements des pays en développement et développés, des consultants, opérateurs et Membres du Secteur qui auront réalisé et finalisé des programmes de services de télécommunications utilisant les nouvelles technologies en zones rurales et isolées sont nécessaires.

7
Destinataires de l'étude

a)
Préciser, dans le tableau ci‑dessous, quels sont les destinataires de l'étude


Pays développés
Pays en développement
PMA

Décideurs en matière de télécommunication
Oui
Oui
Oui

Instances de réglementation des télécommunications
Oui
Oui 
Oui

Prestataires de services (opérateurs)
Oui
Oui
Oui

Fabricants
Oui
Oui
Oui

Tous les destinataires des pays en développement et des PMA seront bénéficiaires de l'opération, de même que les fabricants et opérateurs, grâce à l'ouverture des nouveaux marchés et la consolidation des marchés réalisés.

b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Les résultats seront extrêmement utiles, tout particulièrement aux cadres supérieurs et moyens de tous les Etats Membres et Membres des Secteurs qui ont la charge d'établir des stratégies et des plans de prestation de services de télécommunication viables dans toutes les zones rurales et isolées des pays en développement et des PMA.

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Ce Manuel sera examiné par la prochaine CMDT et, le cas échéant, par les Conférences régionales de développement des télécommunications.

8
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

a)
Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème proposé

1)
Dans le cadre d'une Commission d'études:

–
en tant que Question (traitée sur plusieurs années au 
cours d'une période d'études)
*

–
au sein d'un groupe spécialisé
Solution recommandée

–
Programmes
*

–
Projets
*

–
Etude confiée à des consultants spécialisés
Solution possible si nécessaire

2)
D'une autre manière. Préciser (au plan régional,
dans le cadre d'autres organisations, conjointement

avec d'autres organisations, etc.)
*

b)
Pourquoi? Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

L'étude de la Question comprend l'examen, l'analyse et l'évaluation de l'expérience acquise par de nombreux pays en matière de services de télécommunication aux zones rurales et isolées.

Le moyen le plus efficace et le plus rapide d'accomplir un travail de cette nature, qui implique le recensement minutieux de données d'expérience et d'opinions émanant de nombreux pays, et étant donné l'urgence relative de la Question, est de le confier à un groupe spécialisé d’experts. Si la formation d'un groupe spécialisé se révèle malaisée sur un aspect spécifique, une partie du travail pourrait être faite par des consultants externes.

9
Besoins de coordination de l'étude

Il faudra instaurer une coordination étroite avec les programmes qui succéderont aux Programmes 9 (Développement rural intégré) et 12 (Développement de la télématique et des réseaux informatiques) du PABA, et aux nouvelles questions qui seront traitées par les Commissions d'études de l’UIT-D.

Il faudra assurer une coordination avec les organisations régionales de télécommunication engagées dans des travaux relatifs aux services de télécommunication dans les zones rurales et isolées ainsi qu’avec les Commissions d’études de l’UIT (T, R et D), du Secrétariat du BDT et des organisations régionales.

Il faudra aussi assurer une coordination éventuelle avec d'autres institutions des Nations Unies, notamment avec le PNUD, l'UNESCO et avec des ONG qui s'intéressent à ce domaine.

10
Autres informations utiles

Le Manuel de la période d’études 1998-2002 sera une mise à jour du Manuel de la période 1994‑1998 sous forme d’une annexe à ce dernier afin d’optimiser les coûts et le temps de mise à disposition de l’information.

B
Manuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux services

1
Exposé de la situation

Au cours de la présente période d’études (1994-1998) l’étude de la Question 2/2 concernant le Manuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux services a débouché sur la mise au point d’un manuel inspiré de l’expérience et des connaissances actuelles:

•
Les services de télécommunication actuellement en pleine évolution bénéficient du progrès constant des nouvelles technologies mises au point par les opérateurs et industriels afin de répondre aux demandes croissantes des usagers.

•
Prenant acte des futures évolutions tant du point de vue technique qu’opérationnel des services de télécommunication, les pays en développement se doivent de connaître l’état d’avancement des progrès réalisés par la communauté internationale dans ce domaine afin d’en faire bénéficier leurs ressortissants.

•
Il est souhaitable de compléter le Manuel de la période d’études 1994-1998 sur les nouveaux services et les nouvelles technologies par des informations complémentaires détaillées en ce qui concerne les résultats de l’application des nouvelles technologies dans les réseaux de télécommunication.

•
En fonction de l’application des nouvelles technologies à venir afférentes à l’établissement de nouveaux services de télécommunication, l’analyse du concept de "service d'accès universel" doit bénéficier aux pays en développement.

•
L’introduction de la société de l’information et son application dans de nombreux programmes au niveau mondial (Internet, réseaux intelligents, multimédia, télémédecine, WLL, téléenseignement, travail à distance …) se doit d’être analysée en détail afin que les résultats des réalisations effectuées soient pris en compte.

Tenant compte de l’évolution constante et continue des services de télécommunication due à la mise sur le marché de nouvelles technologies répondant à une demande accrue des usagers, nous recommandons de maintenir la Question 2/2 pour le Manuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux services pour la période d’études 1998-2002. Les pays en développement se doivent de connaître les évolutions et les réalisations concernant les applications des nouvelles technologies dans les réseaux de télécommunications afin de pouvoir faire profiter leurs usagers de ces progrès.

2
Thèmes à développer

Sur la base des connaissances à venir et de leurs analyses dans l’introduction des nouvelles technologies et des nouveaux services, développer et améliorer le Manuel de la période d’études 1994‑1998 sur les sujets suivants:

a)
Introduction des nouvelles technologies et de leur application dans le domaine des télécommunications (par exemple Internet, réseaux intelligents, multimédia, télémédecine, téléenseignement …).

b)
Analyse des méthodes d’application des nouvelles technologies dans un réseau de télécommunication (planification, ressources humaines, aspects économiques et financiers). L’envoi d’un questionnaire à tous les acteurs du domaine des télécommunications dès la parution du Manuel pour la période d’études 1994-1998 facilitera cette analyse.

3
Résultats escomptés

Les résultats obtenus au moyen d’analyses des réalisations exécutées au niveau mondial prenant en compte les objectifs donnés ci-dessus au paragraphe 2 permettront d’améliorer le Manuel pour la période d’études 1994-1998.

Des études détaillées permettront de mettre à disposition des pays en développement des concepts concernant l’application des nouveaux services de haute technologie de la société de l’information, ceci en fonction des spécificités nationales de chaque pays.

4
Echéance pour l’obtention du nouveau Manuel

Un projet de Manuel devrait être prêt pour fin 2000 sur Internet.

5
"Auteurs de propositions"

Le maintien de la Question 2/2 à l’ordre du jour de la CMDT est recommandé par le Groupe des experts qui a élaboré le Manuel de la période d’études 1994-1998.

6
Origine des contributions requises

Pour enrichir le Manuel de la période d’études 1994-1998 des contributions des gouvernements de pays en développement et développés, des consultants, opérateurs et Membres du Secteur qui auront réalisé et finalisé l’implantation d’équipements des nouvelles technologies et des services induits sont nécessaires.

7
Destinataires de l'étude

a)
Préciser, dans le tableau ci‑dessous, quels sont les destinataires de l'étude


Pays développés
Pays en développement
PMA

Décideurs en matière de télécommunication
Oui
Oui
Oui

Instances de réglementation des télécommunications
Oui
Oui
Oui

Prestataires de services (opérateurs)
Oui
Oui
Oui

Fabricants
Oui
Oui
Oui

Tous les destinataires des pays en développement et des PMA seront bénéficiaires de l'opération, de même que les fabricants et opérateurs, grâce à l'ouverture des nouveaux marchés.

b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Les résultats seront extrêmement utiles, tout particulièrement aux cadres supérieurs et moyens de tous les Etats Membres et Membres des Secteurs qui ont la charge d'établir des stratégies et des plans de prestation de services de télécommunication viables dans les pays en développement et les PMA.

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Ce Manuel sera examiné par la prochaine CMDT et, le cas échéant, par les Conférence régionales de développement des télécommunications.

8
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

a)
Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème proposé

1)
Dans le cadre d'une Commission d'études:

–
en tant que Question (traitée sur plusieurs années au 
cours d'une période d'études)
*

–
au sein d'un groupe spécialisé
Solution recommandée

–
Programmes
*

–
Projets
*

–
Etude confiée à des consultants spécialisés
Solution possible si nécessaire

2)
D'une autre manière. Préciser (au plan régional,
dans le cadre d'autres organisations, conjointement

avec d'autres organisations, etc.)
*

b)
Pourquoi? Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

L'étude de la Question comprend l'examen, l'analyse et l'évaluation de l'expérience acquise par de nombreux pays en matière de services de télécommunication utilisant les nouvelles technologies.

Le moyen le plus efficace et le plus rapide d'accomplir un travail de cette nature, qui implique le recensement minutieux de données d'expérience et d'opinions émanant de nombreux pays, et étant donné l'urgence relative de la Question, est de le confier à un groupe spécialisé d’experts. Si la formation d'un groupe spécialisé se révèle malaisée sur une question spécifique, une partie de ce travail pourrait être faite par des consultants externes.

9
Besoins de coordination de l'étude

Il faudra instaurer une coordination étroite avec les programmes qui succéderont aux Programmes du PABA et les Commissions d’études des trois Secteurs de l’UIT.

Il faudra assurer s'il y a lieu une coordination avec les organisations régionales de télécommunication engagées dans des travaux relatifs aux services de télécommunication dans les zones rurales et isolées ainsi qu’avec les Commissions d’études de l’UIT (R, T et D) et le Secrétariat du BDT.

Il faudra aussi assurer une coordination éventuelle avec d'autres institutions des Nations Unies, notamment avec le PNUD, l'UNESCO et avec des ONG qui s'intéressent à ce domaine.

10
Autres informations utiles

Le Manuel pour la période d’études 1998-2002 sera une mise à jour du Manuel pour la période 1994-1998 sous forme d’une annexe à ce dernier afin d’optimiser les coûts et le temps de mise à disposition de l’information.

C
Manuel sur les aspects légaux, économiques et structurels pour l’implantation d’un système de gestion et de contrôle des fréquences

Suite à la décision de la Commission d’études 2 de l’UIT-D, ce projet de Manuel a été transmis à la Commission d’études 1 de l’UIT-R. La Commission d’études 1 de l’UIT-R a adressé une note de liaison à ce sujet faisant suite à la réunion de cette Commission fin 1996 à Santa Rosa (Etats‑Unis) demandant que ce document soit mis à jour en fonction de l’évolution du marché mondial des radiocommunications et que la version anglaise soit améliorée dans la syntaxe.

Suite à la communication du document de l’UIT-D et en fonction des questions attribuées à l’UIT‑R, ce dernier a émis un projet de "Manuel" sur les aspects économiques de la gestion du spectre (Document 1/203).

Le Groupe spécial de Rapporteurs pour la Question 2/2 de l’UIT-D prend note des deux documents et les intégrera dans ses travaux.
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